
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES

No D2025 03 125

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 6 MARS 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2122-3  et R.2122-8  du Code de La Commande  PubLique  ;

- Vu le devis No1-25-03-2  de la société  EURL TECHNISOL SERVICES en date  du

01/03/2025  relatif  au ponçage  avec différents  grains  diamantés  et mise en place

de 2 couches  d'un hydrofuge  olefuge  situé  à l'Église  de Romette  sur la commune  de
GAP ;

- Considérant  la proposition  de la société  EURL TECHNISOL  SERVICES 32 Rue Georges
Pouget  GAP (05000),  est apparue  comme  économiquement  la plus  intéressante  pour

la commune  de gap.

DECIDE

ARTICLE 1

Il est conclu  un marché  sans publicité  ni mise  en concurrence  avec  La société  EURL

TECHNISOL  SERVICES situé  32 Rue Georges  Pouget  GAP (05000),  au ponçage  avec
différents  grains  diamantés  et mise  en place  de 2 couches  d'un hydrofuge  olefuge

situé  à l'Église  de Romette  sur la commune  de GAP.

ARTICLE 2 :

Le présent  marché  est conclu  pour  une durée  des travaux  de 2 MOIS maximum  à

compter  de la notification,  pour  un montant  total  de 6 027,35  € HT soit  7 232,82  €
TTC.

La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général.

ARTICLE 3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et  Monsieur  le Directeur  des Bâtiments

sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

La pré.serde  décisron  peuf  fake robjet,  dans  un rMlar de deux  mors O comp[er  de sa publica[ron  eUou no[rfica[ron,  d'un recours  conlen[leux  par
courrk.r  adressrâ  au Trrbunal  adminis[ratif  de Marseille  (31 Rue Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE}  ou paï l'application  Télérecouïs  citoyeïs
accessible  à panir  du site www.teleïecouïs.fï.  Dans le même  délai,  un recours  gïacieux  interrompant  le délai de recouïs  contentieux  pourra  (àkte
adïessé  à l'auteur  de l'acte.



Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notifié  le : . -

FAIT ET ARRÊTÉ  en ,  à Gap,  le 6 MARS 2025

Jli/.,,ùs

La prèsente  dé.crslon  peui  fake  robjet,  dans  un délar  de deux  mois  à comp[er  de sa publica[ron  eUou no[rfica[ion,  daun recours  con[en[ieux  par
courôer  adressé  au Trrbunal  adminrs[rakif  de Marserlle  (31 Rue Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par  l'application  Télérecouïs  citoyens
accessible  à partir  du site iivwwlelerecouis.fï.  Dans  le même  délai,  un recours  gïacieux  interrompant  le délai  de ïecours  contentieux  pourra  êtïe
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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